
Page 1 sur 14 
 

 
 
 

DÉPARTEMENT  
DE LA LOIRE 

_____ 
 
 
 

ROANNAIS 
AGGLOMERATION 

_____ 
 

63, rue Jean Jaurès 
42311 ROANNE 

____ 
 
 

N° DCC 2022-178 
 

Assemblées 
 

Exercice des pouvoirs 
délégués au Président  

et au bureau 
______ 

 
Compte-rendu 

 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 62 
Pouvoirs 16 

    Pour   
Contre  

Abstention  

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 24 novembre 2022 
 à 18h 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 18 novembre 2022, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  

 
 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Jean-Jacques 
Banchet  - Pierre Barnet - Martine Barroso - Isabelle Berthelot - Jean-Yves Boire 
- Michelle Bouchet - Edmond Bourgeon - Laurence Boyer - Catherine Brun - 
Dominique Bruyère - Marie-France Catheland - Yves Chambost - Nicolas 
Chargueros - Philippe Chatre (suppléant de Martine Roffat) - Christine Chevillard 
- Patrick Collet - Aimé Combaret - Sandra Creuzet-Taite - Marie-Laure Dana 
Burnichon - Hervé Daval - Jean-Paul Descombes - Pierre Devedeux - Christian 
Dorange - David Dozance - Catherine Dufossé - Christian Dupuis - Daniel 
Fréchet - Jacky Geneste - Annie Gerenton - Gilles Goutaudier - Patricia Goutorbe 
- Jean-Paul Heyberger - Guy Lafay - Hélène Lapalus - Christelle Lattat - 
Maryvonne Loughraieb - Adina Lupu Bratiloveanu - Muriel Marcellin - Jean-Luc 
Mardeuil - Eric Martin - Stéphane Mathias (suppléant de Marie-Christine Bravo) 
- Patrick Meunier - Véronique Mouiller - Pascal Muzart - Yves Nicolin - Yves 
Perrin - Philippe Perron - Marcel Peuillon - Éric Peyron - Serge Pralas - Didier 
Prunet - Vickie Redeuilh - Marie-Hélène Riamon - Alain Rossetti - Jean Smith - 
Corinne Troncy - Jacques Troncy - Denis Vanhecke - Gilbert Varrenne.  

 

 

 

 
 
 
 
 

Certifié exécutoire 28/11/2022 

Reçu en Préfecture 28/11/2022 

Publié 28/11/2022 
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Etaient absents : 

 
 
 

Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : Pierre Devedeux. 
 

  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Franck Beysson   Christine Chevillard 

Romain Bost    Maryvonne Loughraieb 

Marie-Christine Bravo   Stéphane Matias  

Jean-Luc Chervin   Véronique Mouiller 

Pierre Coissard X   

Jean-Marc Detour   Catherine Brun 

Itidal Fadhloun Barboura X   

Quentin Guillermin    Vickie Redeuilh 

Fabien Lambert   Adina Lupu Bratiloveanu 

Sébastien Lassaigne X   

Christian Laurent   Eric Martin 

Franck Maupetit   Annie Gérenton 

Lucien Murzi    Edmond Bourgeon 

Nabih Nejjar   Isabelle Berthelot 

Mahdi Nouibat   Jean-Jacques Banchet 

Gilles Passot   Marie-Laure Dana Burnichon 

Jade Petit   Sandra Creuzet-Taite 

Christophe Pion X   

Stéphane Raphaël   Hervé Daval 

Clotilde Robin   Yves Nicolin 

Martine Roffat   Philippe Chatre  

Sophie Rotkopf    Corinne Troncy 

Isabelle Valcourt  X   
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Le Conseil communautaire de Roannais Agglomération a délégué au Président et au Bureau communautaire des 
attributions. 

 
L'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, stipule que le Président doit rendre compte de 
l'exercice des pouvoirs délégués, auprès de l'organe délibérant. 

 
N° DP 2022-340 du 10 octobre 2022 – Familles - Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP) La Clé des Champs 
à Mably et la Maison parents enfants à Riorges - Dossiers Labels Loire - Partenariat avec la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Loire et le Département de la Loire 
Le Président décide : 
 
- D’approuver les dossiers Labels Loire des Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP) La Clé des Champs à Mably et 
la Maison parents enfants à Riorges précisant les modalités de fonctionnement ; 
- De préciser que ces deux dossiers intègrent les modifications apportées sur les accueils nouvellement proposés 
sur les communes de Renaison et la Pacaudière. 
 
N° DP 2022-342 du 12 octobre 2022 - Direction Culture - Convention Territoriale d’Education aux Arts et à la 
Culture - Demande de subvention auprès des partenaires - Signature des contrats et conventions liées à la 
mise en œuvre de la CTEAC 
Le Président décide : 

 
- De solliciter des subventions de la CTEAC, pour toute la durée de la convention, et signer toutes les pièces 
nécessaires pour la mise en œuvre des plans d’action annuels ; 
- D’autoriser Jade PETIT, Vice-Présidente déléguée à la Culture, à effectuer toutes les actions se rapportant à cette 
décision.  

 
N° DP 2022-343 du 12 octobre 2022 – Patrimoine – Roanne - Convention de servitude de passage en tréfonds 
pour l’alimentation de postes de transformation – ENEDIS 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention de servitude, avec ENEDIS, SA à directoire et à conseil de surveillance, ayant son siège 
social à la Tour Enedis, 34 place des Corolles 92079 Paris La défense Cedex, sur la parcelle cadastrée section BV 
numéro 277, située sur la commune de Roanne, 49 rue Georges Mandel ; 
- D’indiquer que l’objet de cette convention est la pose de 2 canalisations souterraines du réseau électrique sur une 
longueur de 140 mètres ainsi que ses accessoires ; 
- De préciser que cette convention est consentie à titre gratuit et est conclue pour la durée des ouvrages ;  
- D’autoriser Eric PEYRON, Vice-Président délégué au patrimoine et à la voirie à effectuer toutes les actions se 
rapportant à l’exécution de cette décision, y compris les éventuels avenants et résiliation de la convention précitée. 

 

N° DP 2022-344 du 12 octobre 2022 - Développement économique - Aéroport de Roanne Hangar Est - 
Commune de Saint-Léger-Sur-Roanne - Avenant n° 1 à la convention d’occupation précaire du domaine 
public avec l’association « Amicale des Pilotes du Roannais » 
Le Président décide : 
 
- D’approuver l’avenant n° 1 à la convention d’occupation temporaire du domaine public non constitutive de droits 
réels qui a pris effet le 1er novembre 2021, avec l’association « Amicale des Pilotes du Roannais » (APR), ayant son 
siège à l’Aérodrome de Roanne, route de Combray à SAINT LEGER SUR ROANNE ;  
- De préciser que l'avenant n° 1 a pour objet d’actualiser le nombre d’avions en stationnement au profit de 
l’association « Amicale des Pilotes du Roannais » dans le bâtiment « Hangar Est », compte tenu de la vente d’un 
avion ; 
- De dire que l’avenant n° 1 à la convention prend effet le 1er novembre 2022, et pour une durée limitée à celle de 
la convention d’occupation temporaire du domaine public. 

 

N° DP 2022-345 du 13 octobre 2022 - Transports Urbains - Cession de trois autobus (N°20, N°22 et N°24) à la 
société CAR CASSE 44 représentée par Monsieur Mickaël VAIDIE en sa qualité de gérant, partenaire de 
CIDER ENGINERRING - Autobus N°20 Heuliez GX117 immatriculé DA 082 BM Autobus N°22 Heuliez GX117 
immatriculé CZ-468-AD Autobus N°24 Heuliez GX117 immatriculé CZ-279-AD 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la cession des autobus suivants : 
Autobus N°20 Heuliez GX117 immatriculé DA 082 BM, inventorié sous le numéro VTU1184YH422001007, mis en 
circulation en 2001 ; 
Autobus N°22 Heuliez GX117 immatriculé CZ-468-AD, inventorié sous le numéro VTU1179YH422001006, mis en 
circulation en 2001 ; 
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Autobus N°24 Heuliez GX117 immatriculé CZ-279-AD, inventorié sous le numéro VTU1172YH422001005, mis en 
circulation en 2001 ; 
- De céder ces autobus à la société CAR CASSE 44 représentée par Monsieur Mickael VAIDIE en sa qualité de 
gérant, partenaire de CIDER Engineering ; 
- De préciser que cette cession est conclue pour un montant de 500 € nets par autobus ; 
- D’indiquer que ces véhicules sont vendus, en l’état, sans contrôle technique et que l’acquéreur se charge de leur 
enlèvement ; 
- De dire que ces véhicules seront retirés du patrimoine de Roannais Agglomération ; 
- De passer les écritures comptables pour supprimer ces véhicules de l’état actif de Roannais Agglomération ; 
- De préciser que la recette sera encaissée sur le budget 19 Transports 2022, chapitre 77, nature 775. 

 

N° DP 2022-346 du 14 octobre 2022 - Développement économique - Hangar HOTEL Aéroport de Roanne - 
Commune de Saint-Léger-Sur-Roanne - Convention d’occupation précaire du domaine public du  
17 octobre 2022 au 31 décembre 2022 avec le CVULMR 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’occupation précaire du domaine public aéroportuaire non constitutive de droits réels, 
avec l’association Centre de Vol Ultra-Léger Motorisé Roannais (CVULMR), ayant son siège à l’aéroport de Roanne; 
- De préciser que la convention d’occupation précaire du domaine public aéroportuaire concerne l’occupation à titre 
exclusif de bureaux associatifs d’une surface totale de 40,37 m², à titre partagé d’espaces communs (dégagement 
et toilettes), et d’espaces de stationnement non délimités pouvant accueillir deux ULM, dans le bâtiment Hangar 
HOTEL situé dans l’enceinte de l’aéroport de Roanne à Saint-Léger-sur-Roanne ;  
- De dire que cette occupation est consentie exclusivement pour des activités associatives aéronautiques ;  
- De fixer la durée de cette occupation à 2 mois et 15 jours : du 17 octobre 2022 au 31 décembre 2022 inclus ; 
- D’indiquer que le montant de la redevance est fixé conformément à la grille tarifaire en vigueur. 
- De préciser que les charges locatives pour l’occupation des bureaux associatifs au sein du « hangar Hôtel » seront 
refacturées à l’occupant à titre forfaitaire. 

 

N° DP 2022-347 du 14 octobre 2022 – Numérique – Numériparc 27 rue Lucien Langénieux Commune de 
Roanne - Bail dérogatoire au bail commercial du 15 octobre 2022 au 14 octobre 2025 avec l’entreprise 
individuelle de Madame Fanny SALOM 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le bail dérogatoire au bail commercial avec Madame Fanny SALOM, entrepreneur individuel, ayant 
son siège 231 Allée des Chênes 42370 Renaison ;  
- De préciser que le bail dérogatoire au bail commercial concerne l’occupation du bureau GP 4-1 d’une surface de 
17.34 m², situé dans l’enceinte du Numériparc, 27 rue Langénieux à Roanne ; 
- De dire que l’occupation du bureau est consentie exclusivement pour les activités de Psychologue du travail, 
consultante en santé au travail et en ressources humaines ; 
- De préciser que ce bail dérogatoire au bail commercial prendra effet le 15 octobre 2022 et se terminera le  
14 octobre 2025 inclus ; 
- D’indiquer que le loyer de bureau et le prix des prestations sont fixés conformément à la grille tarifaire en vigueur. 

 

N° DP 2022-348 du 17 octobre 2022 - Action culturelle Enseignement artistique - Mises à disposition 
individuelles de personnel au bénéfice des Ecoles de musique partenaires de Roannais Agglomération - 
Année scolaire 2022-2023 
Le Président décide : 
 
- D’accepter la mise à disposition individuelle des agents Marie-Laure FRANCERIES, Camille FEROTIN, Nathalie 
BERGER, Jean-Jacques PERRET, Christophe LOPPIN, Léonard DE GALLERY DE LA SERVIERE, Armelle 
LOPPIN, Raphaël VALLADE ; 
- De dire que ces mises à disposition feront l’objet d’un remboursement trimestriel à terme échu par les écoles de 
musique bénéficiaires ; 
- de signer lesdites conventions de mise à disposition individuelle ainsi que leurs éventuels avenants. 

 
N° DP 2022-349 du 17 octobre 2022 - Patrimoine immobilier - Bâtiment Immeuble Helvétique - Autorisation à 
VALUA AUDIT pour collecter et retransmettre des données de consommation énergétique et procéder au 
référencement du bâtiment « Immeuble Helvétique » sur la plateforme informatique « OPERAT »  
Le Président décide : 
 
- D’autoriser la société VALUA AUDIT, représentée par M. Diego ABELLA, ayant son siège 23 Rue Jules Vallès, 
69100 Villeurbanne, à collecter et retransmettre les données de consommation énergétique de la communauté 
d’agglomération pour le bâtiment « Immeuble Helvétique » ; 
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- D’autoriser la société VALUA AUDIT à référencer le bâtiment « Immeuble Helvétique » sur la plateforme 
informatique de recueil et de suivi de la réduction de la consommation d’énergies finales « OPERAT » pour la 
transmission de ces données ;  
- D’autoriser Eric PEYRON, Vice-Président délégué au patrimoine et à la voirie à effectuer toutes les actions se 
rapportant à l’exécution de cette décision. 

 

N° DP 2022-350 du 20 octobre 2022 - Biens mobiliers - Cession d’un véhicule léger Citroën Berlingot 
Le Président décide : 
 
- De céder un véhicule léger de marque Citroën Berlingot, immatriculé CY-636-NV, répertorié dans l’inventaire de 
Roannais Agglomération sous le numéro : VBG4369YH42200100120 à M. Ludovic THOUVENOT ;  
- De préciser que cette cession est conclue pour un montant de 2 000 € net, en l’état ;   
- De dire que les frais de déplacement de ce véhicule sont à la charge de M THOUVENOT ;  
- De sortir ce bien de l’état de l’actif de Roannais Agglomération ;  
- De préciser que la recette sera encaissée sur le budget général 2022, sur le chapitre 77 sur la nature 775.  

 

N° DP 2022-351 du 20 octobre 2022 - Accueil des gens du voyage - Marché de prestations de services pour 
la gestion des aires des gens du voyage - Avenant n°1 avec la société SAINT NABOR SERVICES 
Le Président décide : 
 
- d’approuver l’avenant n°1 au marché de prestations de services pour la gestion des aires des gens du voyage avec 
la société Saint Nabor Services ;   
- de préciser que cet avenant a pour objet de préciser l’indice de référence pour la révision des prix du marché ;  
- de préciser que cet avenant n’a pas d’incidence financière et porte sur une modification non substantielle du 
marché.  

 
N° DP 2022-352 du 20 octobre 2022 - Stratégies et Ressources Foncières - Droit de préemption urbain sur 
les fonciers à vocation unique d’activité économique 
Le Président décide : 
 
- De renoncer à exercer son droit de préemption sur les biens suivants, à vocation unique d’activité économique, 
ayant fait l’objet d’une déclaration d’intention d’aliéner :    
 

Reçue le  Propriétaire  Mandataire  Terrain  

Nom (raison sociale)  Nom (raison sociale)  Adresse Ville  Cadastre  

22/09/2022  SCI LES BARAQUES  
Maître BERNET JEAN-

CHRISTOPHE  

1 Route De Noailly  
 SAINT-ROMAIN-LA-

MOTTE  
AB98  

27/09/2022  
HP IMMO représentée par 

Mr Laurent BARBIERI  
Maître Philippe 

RAQUIN  
168 Rue de Charlieu  

ROANNE  
BH230  

27/09/2022  
HP IMMO représentée par 

Mr Laurent BARBIERI  
Maître Philippe 

RAQUIN  
168 Rue de Charlieu  

ROANNE  
BH234, BH233, 

BH232  

27/09/2022  

ROANNAIS 
AGGLOMERATION 
représentée par Eric 

PEYRON  

Me NION Marguerite  
POUILLY LES 

NONAINS  
AW114  

 

N° DP 2022-353 du 21 octobre 2022 - Familles - Centre de loisirs intercommunal - Organisation d’un séjour 
ados - Contrat de location avec la mairie de Vivans pour l’hébergement de groupe 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de location proposé par la commune de Vivans, pour les besoins du séjour “Escape Game” 
organisé par le service Famille de Roannais Agglomération ;  
- De préciser que cette location concerne un gîte de groupe meublé situé au Bourg sur la commune de Vivans 
pouvant accueillir 27 personnes ;   
- D’indiquer que cette location est consentie du mercredi 26 octobre 2022 au vendredi 28 octobre 2022 ;   
- De dire que cette location est consentie moyennant le prix de 756 € net ; 
- De préciser que le prix de la location n’inclut pas la taxe de séjour et l’électricité au prix de 0,20 €/kW/h qui sont en 
sus.  
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N° DP 2022-354 du 24 octobre 2022 – Solidarités - Etude sur l’évaluation du Contrat de ville 2015 – 2022 et 
élaboration d’un nouveau cadre contractuel en matière de politique de la ville 2024-2029 - Marché avec la 
société ENEIS BY KPMG 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le marché d’« étude sur l’évaluation du Contrat de ville 2015-2022 et l’élaboration d’un nouveau cadre 
contractuel en matière de politique de la ville 2024-2029 » avec la société ENEIS By KPMG pour un montant 
forfaitaire de 20 785,50 € HT ; 
- De dire que ces dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts au Budget Général – section fonctionnement. 

 

N° DP 2022-355 du 24 octobre 2022 - Action culturelle - Contrat de location terminal de paiement - Régie 
culturelle et touristique  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de location du terminal de paiement mobile de type GPRS avec la société AFONE Monétics 
pour le fonctionnement de la régie culturelle et touristique ;  
- De dire que le montant de 32 € HT mensuel est conforme à la demande de Roannais Agglomération ;  
- De préciser que le contrat prendra effet dès transmission du bon de commande, pour une durée de 12 mois 
reconductible pour une nouvelle période annuelle, par reconduction expresse ;   
- De dire que le contrat pour la location du TPE fixe existant prendra fin dès réception du nouveau terminal ;  
- De préciser que le coût de la location sera inscrit sur le budget général au chapitre 011.  

 
N° DP 2022-356 du 24 octobre 2022 - Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés - 
Collecte du papier dans les écoles communales, mairies et bâtiments communautaires - Convention Valorise 
Le Président décide : 
 
- De confier à l’association Valorise la collecte et le recyclage des papiers de toutes les écoles communales, des 
mairies ainsi que des bâtiments communautaires du territoire ; 
- D’approuver la convention avec l’association Valorise pour la prestation précitée ; 
- De préciser que cette convention prend effet dès sa notification jusqu’au 30 juin 2023, pour un montant de  
10 000 € net ; 
- De dire que la dépense est prévue au budget 2022 et 2023. 

  
N° DP 2022-357 du 25 octobre 2022 - Espaces Naturels - Forêt des Grands Murcins - Vente de bois 
2022 « Bord de route » parcelle 6  
Le Président décide : 
 
- De mettre en vente un lot de bois « bord de route » proposé par l’office national des forêts (ONF), issu de travaux 
d’éclaircie réalisés par débardage animal sur la parcelle 6 pour un volume estimé à 50 stères ;  
- D’accepter l’offre de prix proposée par l’entreprise Seignol, à savoir 32 € le stère pour billons pour palette, et 15 € 
le stère pour billons pour trituration ;  
- De rémunérer l’ONF à hauteur de 10 % du montant de la vente ;  
- De dire que les dépenses seront prélevées sur le budget général ;  
- De dire que les recettes seront encaissées sur le budget général ;  
- D’autoriser Madame Martine ROFFAT, Conseillère communautaire déléguée aux espaces naturels et à la 
sylviculture à effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution de cette décision.  
 
N° DP 2022-358 du 25 octobre 2022 - Equipements sportifs - Halle des sports André Vacheresse et Espace 
Chorum Alain Gilles rue des Vernes Commune de Roanne - Convention d’occupation temporaire du 
domaine public du 1er novembre 2022 au 30 juin 2023 avec l’association Roannais Basket Féminin (RBF) 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’occupation temporaire du domaine public non constitutive de droits réels avec 
l’association Roannais Basket Féminin (RBF), ayant son siège au Palais des sports, 16 rue Albert Thomas à 
Roanne ;  
- De préciser que cette convention concerne l’occupation temporaire pour partie à titre non exclusif/partagé et pour 
partie à titre exclusif de la Halle André Vacheresse et à titre ponctuel de l’espace Chorum Alain Gilles, situés rue des 
Vernes à Roanne ;   
- D’indiquer que l’occupation temporaire est accordée pour les entrainements, les matchs et les soirées d’après 
match, de l’équipe première du RBF, classée en Nationale Féminine 1 ;   
- De fixer la durée de ces occupations à une saison sportive : du 1er novembre 2022 au 30 juin 2023 inclus, selon 
un planning d’utilisation défini ;  
- De préciser que l’occupation de la Halle André Vacheresse est consentie à titre gratuit pour un volume de  
290 heures pour la durée de saison sportive ;  
- De préciser que l’occupation de l’Espace Chorum Alain Gilles est consentie à titre gratuit dans la limite de 78 heures 
pour la durée de saison sportive.   
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N° DP 2022-359 du 25 octobre 2022 - Numérique - NUMERIPARC 27 rue Lucien Langénieux Commune de 
ROANNE - Résiliation amiable de bail dérogatoire au bail commercial avec la Société STILLA 
TECHNOLOGIES  
Le Président décide : 
 
- D'accepter la résiliation amiable du bail dérogatoire au bail commercial de la société STILLA TECHNOLOGIES, 
ayant son siège social 1 Mail du Professeur Georges Mathe 94800 VILLEJUIF à compter du 1er novembre 2022 ;  
- D'indiquer que le bail dérogatoire au bail commercial concerne l’espace de stockage n° 22 situé au sein du bâtiment 
Numériparc, 27 rue Lucien Langénieux à Roanne ;  
- De préciser que cette résiliation est convenue sans aucune indemnité de part et d’autre ;  
- D'approuver l’acte bilatéral de résiliation amiable.  

  
N° DP 2022-360 du 25 octobre 2022 - Numérique - Numériparc 27 rue Lucien Langénieux Commune de 
Roanne - Bail dérogatoire au bail commercial du 7 novembre 2022 au 15 août 2025 inclus avec la société 
COMEBACK FRANCE  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le bail dérogatoire au bail commercial avec la société COMEBACK FRANCE, société par actions 
simplifiée, ayant son siège social 25 rue Grande 36500 Buzançais ;  
- De préciser que le bail dérogatoire au bail commercial concerne l’occupation de l’espace de stockage n° 22 d’une 
surface de 7,4 m², situé au sein du Numériparc,  27 rue Langénieux à Roanne ;  
- De dire que l’occupation de l’espace de stockage est consentie exclusivement pour des activités de stockage liées 
à son activité de création et distribution d’articles de mode ;   
- D'indiquer que ce bail dérogatoire au bail commercial prend effet le 7 novembre 2022 et se termine le  
15 août 2025 inclus ;  
- De dire que le loyer de l’espace de stockage et le prix des services sont fixés conformément à la grille tarifaire en 
vigueur.  
 
N° DP 2022-361 du 26 octobre 2022 - Développement Economique - Aéroport de Roanne - Mission 
« Responsable de la fonction surveillance de la conformité » - Convention avec l’aéroport de 
Valence/Chabeuil  
Le Président décide : 
 
- De confier la mission « Responsable de la surveillance de la conformité » de l’aéroport de Roanne, au responsable 
de l’aéroport de Valence/Chabeuil ;  
- D’accepter que l’équipe de l’aéroport de Roanne effectue la mission de « Responsable de la surveillance de la 
conformité » pour l’aéroport de Valence/Chabeuil ;  
- De dire que ces prestations seront effectuées sans contrepartie financière ;  
- D’approuver la convention de partenariat proposée par l’aéroport de Valence/Chabeuil ;  
- De préciser que la convention est consentie pour une durée de 2 ans, à compter du 7 novembre 2022 et renouvelée 
par tacite reconduction.  
 
N° DP 2022-362 du 26 octobre 2022 - Sport de Haut Niveau - Match BasketBall France/Ukraine  
27 novembre 2022 - Contrat de prestations conclu entre Roannais Agglomération et le Comité d’Organisation 
de la Fédération Française de BasketBall 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de prestations conclu entre Roannais Agglomération et le Comité d’Organisation de la 
Fédération Française de BasketBall, ayant pour objet de déterminer les engagements des parties dans le cadre du 
match de basketball organisé à la Halle André Vacheresse le 27 novembre 2022 ; 
- De préciser que Roannais Agglomération versera la somme de 20 000 € TTC au Comité d’Organisation de la 
Fédération Française de BasketBall dans le cadre des conditions décrites au contrat. 
 
N° DP 2022-363 du 26 octobre 2022 - Espaces naturels Les Grands Murcins - Contrat de prêt du broyeur à 
végétaux conclu avec la commune de Renaison 
Le Président décide : 

  
- D’approuver le contrat de prêt d’un broyeur à végétaux proposé par la commune de Renaison ;  
- De préciser que ce matériel sera utilisé par Roannais Agglomération dans le cadre de travaux réalisés sur le site 
des Grands Murcins ;  
- De préciser que le prêt de ce matériel est consenti à titre gratuit.  
 
N° DP 2022-364 du 26 octobre 2022 - Développement économique – Aéroport de Roanne - Cession du 
tracteur, du broyeur et de la balayeuse à la société P.M.A 
Le Président décide : 
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- D’approuver la cession du tracteur, du broyeur arrière et de la balayeuse de l’aéroport, inventoriés sous les  
n° respectifs VTOU933ACX42001, MATOUTECOAERO201007 MATROUAEROPORT2011001, dont la valeur nette 
comptable est à 0 à la société P.M.A. ; 
- De préciser que les prix de vente des matériels ci-dessous sont d’un montant net de : 
            tracteur : 4 000 € 
            broyeur arrière : 1 000 € 
            balayeuse : 1 000 €   
- D’indiquer que ces matériels sont vendus en l’état et que l’acheteur se charge de leur enlèvement ; 
- De passer les écritures comptables pour supprimer ces biens de l’état actif de Roannais Agglomération ; 
- De dire que les recettes seront encaissées sur le budget annexe équipements tourisme et loisirs 2022, sur le 
chapitre 77. 
 
N° DP 2022-365 du 2 novembre 2022 - Apprentissage de la natation - Espace Aquatique du Pays de Lapalisse 
- Convention tripartite de mise à disposition d’un équipement sportif au profit d’un établissement 
d’enseignement primaire 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention de mise à disposition d’équipement sportif au profit d’un établissement d’enseignement 
primaire, conclue entre Le Pays de Lapalisse pour l’Espace Aquatique, la commune de St Martin d’Estreaux, et 
Roannais Agglomération compétent en matière d’apprentissage de la natation ; 
- De préciser que l’Espace Aquatique du Pays de Lapalisse s’engage à accueillir les élèves du primaire de la 
commune de St Martin d’Estreaux ; 
- De préciser que Roannais Agglomération prendra en charge le coût du transport et les coûts relatifs aux entrées et 
aux temps d’apprentissage de la natation ; 
- De préciser que cette convention tripartite est conclue pour deux années scolaires, 2022/2023 et 2023/2024. 
 
N° DP 2022-366 du 4 novembre 2022 - Stratégies et Ressources Foncières - Droit de préemption urbain sur 
les fonciers à vocation unique d’activité économique 
Le Président décide : 
 
- De renoncer à exercer son droit de préemption sur les biens suivants, à vocation unique d’activité économique, 
ayant fait l’objet d’une déclaration d’intention d’aliéner :   
 

Reçue le Propriétaire Mandataire Terrain 

Nom (raison sociale) Nom (raison sociale) Adresse Ville Cadastre 

07/10/2022 WILSON Marcel Me Hervé BESSAT 
1 Allée Bernard 

Palissy 
VILLEREST 

BB51 

13/10/2022 
Madame DEPALLE 

Yvonne 
Maître Christelle 

CREPET 
304 Route de Vivans 

LA PACAUDIERE 
AB165, AB166 

13/10/2022 SCI BENEMAF non renseigné 
47 RUE GEORGES 

MANDEL 
ROANNE 

BV278, 
BV275, BV274 

13/10/2022 SODALIS 2 
Maître BECHU 

Edouard 

480 AVENUE 
CHARLES DE 

GAULLE 
RIORGES 

BD340, 
BD344, BD351 

07/10/2022 

TCV représentée par 
Société Monsieur 

THIERION DE MONCLIN 
Aymeric 

Maître LAUTREY 
Julie 

537 RUE MICHEL 
RONDET 
RIORGES 

AZ127, 
AZ129, AZ219 

04/10/2022 BELIMMO 
Maître COSTET 

Thibaut 
LA VILETTE 
RIORGES 

AZ150, AZ153 

 

N° DP 2022-367 du 4 novembre 2022 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Compagnie « COMME UNE ETINCELLE » - Spectacle « le cirque des étoiles » et ateliers CHOUET FESTIVAL 
- Les 5 et 6 février 2023 
Le Président décide  
 
- D’approuver le contrat de cession avec la Compagnie « Comme une étincelle » portant sur la réalisation du 
spectacle intitulé « le cirque des étoiles » ainsi que des ateliers en lien avec ce spectacle pour un montant de 
5 304,61 € TTC, comprenant la cession, les ateliers, les repas et le transport ; 
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- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre du Chouet’Festival les 5 et 6 février 2023 à St Haon le 
Vieux.  
 
N° DP 2022-368 du 4 novembre 2022 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Compagnie « CIRQUE HIRSUTE » - Spectacle « Aux étoiles » - CHOUET FESTIVAL - Le 4 février 2023 
Le Président décide  
 
- D’approuver le contrat de cession avec la compagnie « Cirque Hirsute », portant sur la réalisation du spectacle 
intitulé « Aux étoiles », pour un montant de 4 737,48 € TTC, comprenant la cession, les repas et le transport ; 
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre du Chouet’Festival le 4 février 2023 au Théâtre Municipal 
de Roanne.  
 
N° DP 2022-369 du 4 novembre 2022 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Compagnie « La balle rouge » - Spectacle « La balle rouge » - CHOUET FESTIVAL - Les 6 et 7 février 2023 
Le Président décide  
 
- D’approuver le contrat de cession avec la compagnie « La balle rouge », portant sur la réalisation du spectacle 
intitulé « La balle rouge », pour un montant de 5 057,67 € TTC, comprenant la cession, les repas et le transport ; 
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre du Chouet Festival les 6 et 7 février 2023 à La 
PACAUDIERE.  
 
N° DP 2022-370 du 4 novembre 2022 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Compagnie « HMG » - Spectacle « 3D » - CHOUET FESTIVAL - Les 7 et 8 février 2023 
Le Président décide  
 
- D’approuver le contrat de cession avec la compagnie « HMG », portant sur la réalisation du spectacle intitulé 
« 3D », pour un montant de 5 574,18 € TTC, comprenant la cession, les repas et le transport ; 
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre du Chouet Festival les 7 et 8 février 2023 à PERREUX.  
 
N° DP 2022-371 du 4 novembre 2022 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Compagnie « Blabla Production » - Spectacle « Les petits touts » - CHOUET FESTIVAL 
Les 8 et 9 février 2023 
Le Président décide 
 
- D’approuver le contrat de cession avec la compagnie « Blabla Production », portant sur la réalisation du spectacle 
intitulé « Les petits touts », pour un montant de 3 656,10 € TTC, comprenant la cession, les repas et le transport ; 
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre du Chouet Festival les 8 et 9 février 2023 à MABLY.  
  
N° DP 2022-372 du 7 novembre 2022 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de Cession - 
Compagnie « Balafon » - Spectacle « Mon nouveau concert rock » - CHOUET FESTIVAL - Les 10 et 11 février 
2023 
Le Président décide 
 
- D’approuver le contrat de cession avec « Dessous de scène Productions », portant sur la réalisation du spectacle 
intitulé « Mon nouveau concert rock », pour un montant de 6 698,83 € TTC, comprenant la cession, les repas, 
l’hébergement et le transport ; 
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre du Chouet Festival les 10 et 11 février 2023 à RENAISON.  
 
N° DP 2022-373 du 7 novembre 2022 - Action culturelle - Saison culturelle 2022/2023 - Contrat de cession - 
Compagnie « Mosai et Vincent » - Spectacle « Disco des oiseaux » - CHOUET FESTIVAL - Les 7 et  
8 février 2023 
Le Président décide 
 
- D’approuver le contrat de cession avec « L’armada Productions », représentée par la compagnie « Mosai et 
Vincent », portant sur la réalisation du spectacle intitulé « Disco des Oiseaux », pour un montant de 3 380,22 € TTC, 
comprenant la cession, les repas et le transport ; 
- De préciser que ce spectacle sera présenté dans le cadre du Chouet Festival les 7 et 8 février 2023 à MONTAGNY.  
 
N° DP 2022-374 du 7 novembre 2022 - Cohésion sociale - Mise à disposition de locaux pour les besoins des 
médiateurs relais - Centre social Bourgogne - 7 rue de Bourgogne - Commune de Roanne - Convention de 
sous-occupation 
Le Président décide 
 
- D’approuver la convention de sous-occupation proposée par le Centre Social Bourgogne, association loi 1901, 
ayant son siège 7 rue de Bourgogne à Roanne, à Roannais Agglomération ; 
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- D’indiquer que la convention concerne la sous-occupation d’un bureau à titre partagé, situé 7 rue de Bourgogne à 
Roanne, d’une surface d’environ de 50 m², appartenant à la Ville de Roanne et mis à disposition au profit du Centre 
social Bourgogne ; 
- De préciser que cette occupation est consentie pour l’exercice des missions des médiateurs relais de Roannais 
Agglomération ;  
- De dire que cette convention est consentie du 15 novembre 2022 jusqu’au 31 août 2023 inclus, renouvelable une 
fois pour une durée d’un an par tacite reconduction ; 
- De dire que cette convention est consentie sans contrepartie financière. 
 
N° DP 2022-375 du 7 novembre 2022 – Numérique - Convention de prêt de données numériques au bureau 
d’études VERDI INGENIERIE 
Le Président décide 
 
- D’accepter le prêt de données numériques au bureau d’études VERDI INGENIERIE pour réaliser une étude de 
gisements fonciers et du potentiel en renouvellement urbain à l’échelle de Roannais Agglomération ; 
- D’approuver la convention de prêt de données numériques avec ledit bureau d’études VERDI INGENIERIE, 25C 
rue de la République - 42000 SAINT ETIENNE ; 
- De préciser que ce prêt de données est consenti à titre gratuit ; 
- D’autoriser Hervé DAVAL, Conseiller communautaire délégué à l’aménagement de l’espace et à la mutualisation, 
à effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution de cette décision. 
 

DELIBERATIONS PRISES PAR LE BUREAU COMMUNAUTAIRE  

Bureau communautaire du 20 octobre 2022 

 
N°DBC_2022_092 du 20 octobre 2022 - Aide au développement des petites entreprises du commerce, de 
l’artisanat et des services avec point de vente - Subvention à l’établissement : BURGER CHEF SAINT ANDRE 
- SAINT ANDRE D'APCHON (restauration)  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Attribue la subvention à l’établissement - BURGER CHEF SAINT ANDRE (restauration), représenté par  
M. Christophe DESIREE, situé sur la Commune de Saint André d’Apchon, pour un montant de 5 000,00 € 
maximum, représentant 10 % des dépenses éligibles ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à transmettre le dossier correspondant à la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, celle-ci pouvant accorder une aide de 20 % en complément. 

 
N°DBC_2022_093 du 20 octobre 2022 - Aide au développement des petites entreprises du commerce, de 
l’artisanat et des services avec point de vente - Subvention à l’établissement : COTE SALON BY PEGGY - 
SAINT VINCENT DE BOISSET (coiffure) 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Attribue la subvention à l’établissement – COTE SALON BY PEGGY (coiffure), représenté par Mme Peggy 
GEORGES, situé sur la commune de Saint Vincent de Boisset, pour un montant de 1 625,00 € maximum, 
représentant 10 % des dépenses éligibles ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à transmettre le dossier correspondant à la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, celle-ci pouvant accorder une aide de 20 % en complément. 

 
N°DBC_2022_094 du 20 octobre 2022 - Projet innovant ExUS labellisé du pôle de compétitivité HYDREOS et 
POLE MER MEDITERRANEE - Avenant n°1 Convention avec la Société Barriquand Technologies Thermiques 
(Roanne) 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve l’avenant n°1 à la convention avec Barriquand Technologies Thermiques relative au projet 
ExUS ; 
- Autorise le Président, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à la convention. 

 
N°DBC_2022_095 du 20 octobre 2022 - Challenger Tour - Subvention 2022 à A&C Events  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Attribue une subvention à la société A&C Events, d’un montant de 29 000 €, pour l’organisation du ATP 
Challenger Tour, au sein de l’équipement « Le Scarabée » - rue du Marclet à Riorges, du 7 au 13 novembre 
2022 ; 
- Approuve la convention à passer entre Roannais Agglomération et la société A&C Events, relative à l’octroi 
de cette subvention ; 
- Précise que cette dépense est imputée sur le budget général – section de fonctionnement. 
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N°DBC_2022_096 du 20 octobre 2022 - Promotion de l’image de Roannais Agglomération par la SAOS 
CHORALE ROANNE BASKET pour les saisons sportives 2022/2023, 2023/2024, 2024/2025 - Marché négocié 
sans publicité ni mise en concurrence - avec la SAOS CHORALE ROANNE BASKET 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve le marché public négocié sans publicité ni mise en concurrence préalable avec la SAOS Chorale 
Roanne Basket dont l’objet est la promotion de l’image de Roannais Agglomération par la SAOS Chorale 
Roanne Basket pour les saisons sportives 2022/2023, 2023/2024, 2024/2025 ; 
- Précise que ce marché est conclu pour un montant forfaitaire annuel de 176 291,98 € HT pour la saison 
2022/2023 ; 
- Précise que ce marché est conclu pour une durée de un an, reconductible tacitement deux fois par période 
de un an sans excéder 3 ans, en cas de maintien de l’équipe en BETCLIC ELITE ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit marché ; 
- Dit que les dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts à cet effet au budget général - section de 
fonctionnement. 

 
N°DBC_2022_097 du 20 octobre 2022 - Fourniture et acheminement d’électricité et Prestations de services 
associés - Groupement de commandes entre la Ville de Roanne (coordonnateur) et Roannais Agglomération 
- Accord-cadre multi-attributaires avec les Sociétés TOTALENERGIES SA, ENGIE et ELECTRICITE DE 
FRANCE 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve l’accord-cadre multi-attributaires relatif à la fourniture et l’acheminement d’électricité et des 
services associés avec les 3 prestataires suivants : 
* TOTALENERGIES SA ; 
* ENGIE- Entreprises & Collectivités ; 
* EDF SA. 
- Précise que l’accord-cadre est conclu sans montant minimum et avec un volume maximum de 36,41 GWH 
pour la durée de l’accord-cadre ; 
- Précise que cet accord-cadre fera l’objet de marchés subséquents, lequel seront précédés d’une remise 
en concurrence intervenant lors de la survenance du besoin, entre les titulaires de l’accord-cadre ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’accord-cadre ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à intervenir dans l’exécution et le règlement dudit 
accord-cadre ; 
- Dit que les dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts à cet effet aux budgets concernés - section 
de fonctionnement. 
 

N°DBC_2022_098 du 20 octobre 2022 - Marché de travaux d’amélioration de la STEP des Bardons, Commune 
de la Pacaudière - Marché avec le groupement BP2E / BRUNEL 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve le marché de travaux d’amélioration de la STEP des Bardons, Commune de la Pacaudière avec 
le groupement de sociétés BP2E / BRUNEL ;  
- Précise que ce marché est conclu pour un montant global et forfaitaire de 699 850, 00 € HT ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit marché ; 
- Dit que les dépenses seront prélevées sur les crédits ouverts à cet effet au budget annexe 
« Assainissement ». 

 
N°DBC_2022_099 du 20 octobre 2022 - Convention de transaction relative à la mission de contrôle du bon 
fonctionnement d’une installation d’assainissement non collectif  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve la conclusion d’un protocole transactionnel avec Monsieur     et Madame       afin de prévenir un 
contentieux relatif à la responsabilité sans faute du service public de l’assainissement non collectif de 
Roannais Agglomération ; 
- Précise que le protocole engage Roannais Agglomération à prendre en charge les frais déboursés pour la 
mise en conformité de l’installation du réseau d’assainissement non collectif à hauteur de 8 967,75 € ; 
- Précise que le protocole engage Monsieur           et Madame           à renoncer à engager tout recours 
gracieux ou contentieux, ou toute action en justice, ni aucun recours indemnitaire, directement ou 
indirectement, devant quelque ordre de juridiction que ce soit, à l’encontre de Roannais Agglomération, de 
ses cocontractants ou de toute personne qui y serait substituée, concernant la mise en conformité de 
l’installation d’assainissement non collectif du bien situé            à         et les diagnostics effectués dans ce 
cadre, objet du présent protocole ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer le protocole transactionnel. 
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N°DBC_2022_100 du 20 octobre 2022 - Convention de service commun pour l’instruction des autorisations 
et actes relatifs à l’occupation du sol - Adhésion de la Ville du Coteau  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve l’adhésion de la Ville du Coteau au Service commun pour l’instruction des autorisations et actes 
relatifs au droit du sol ; 
- Précise que la convention prendra effet à compter du 1er janvier 2023 et prendra fin le 31 décembre 2023 ; 
- Dit que la convention peut être reconduite jusqu’au 31 décembre 2026, de façon expresse, par lettre 
recommandée avec accusé de réception ; 
- Autorise le Président ou son représentant, à réaliser l’ensemble des actions se rapportant à l’exécution de 
la présente délibération. 
 

N°DBC_2022_101 du 20 octobre 2022 - Convention de mise à disposition de services de Roannais 
Agglomération au bénéfice du Syndicat Mixte du SCoT du Roannais (SMSR)  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

 
- Approuve la fin de la convention de mise à disposition des services de Roannais Agglomération au bénéfice 
du Syndicat Mixte du SCoT du Roannais actuellement en vigueur, à compter du 31 décembre 2022 ; 
- Approuve la nouvelle convention de mise à disposition de services de Roannais Agglomération au SMSR; 
- Précise que ladite convention prendra effet à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de 3 ans, et 
prendra fin le 31 décembre 2025 et qu’elle pourra être reconduite pour une durée de 3 ans ; 
- Autorise le Président ou son représentant à exécuter toutes les actions se rapportant à l’exécution de la 
présente convention. 

 
N°DBC_2022_102 du 20 octobre 2022 - Service commun « Direction de la Transition Numérique et des 
Systèmes d’Information (DTNSI) » - Adhésion de la Ville du Coteau 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve l’adhésion de la Ville du Coteau au Service commun de Direction de la transition numérique et 
des systèmes d’informations ; 
- Précise que la date d’effet de la convention est fixée au 1er janvier 2023 jusqu’à la mise en place de la 
nouvelle convention validée par toutes les entités adhérentes ; 
- Autorise le Président ou son représentant à effectuer toutes les actions se rapportant à l’exécution de la 
présente délibération.  
 

N°DBC_2022_103 du 20 octobre 2022 - Commune de Roanne - Zone économique VALMY - Echange amiable 
de terrains avec la société GIMAEX FIRE TRUCKS 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve l’acquisition auprès de la société GIMAEX FIRE TRUCKS, ou à toute personne morale qui se 
substituerait à elle, d’une surface de terrain d’environ 430 m² à extraire de la parcelle cadastrée section BS 
n° 183, située 239 route de Charlieu au lieu-dit l’Arsenal à Roanne ;   
- Approuve la cession au profit de la société GIMAEX FIRE TRUCKS, ou à toute personne morale qui se 
substituerait à elle, de la parcelle cadastrée section BS n° 271, d’une surface de 254 m² située boulevard de 
Valmy au lieu-dit l’Arsenal à Roanne ;  
- Dit que cet échange de terrain se fera sans soulte malgré la différence de surface échangée au profit de 
Roannais Agglomération, compte tenu de l’accord convenu avec GIMAEX FIRE TRUCKS pour régulariser 
la situation foncière de la parcelle BS cadastrée section n° 271 sans contrepartie financière ;  
- Précise que le terrain cédé par Roannais Agglomération a été estimé à une valeur de 40 € HT/m², soit  
10 160 € HT pour 254 m² par les services du Pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale 
des Finances Publiques de la Loire par avis référencé 2022-42187-61638 en date du 1er septembre 2022 
et qu’en échange, le terrain cédé par GIMAEX FIRE TRUCKS représentent une surface d’environ 430 m² ; 
- Dit que la société GIMAEX FIRE TRUCKS prendra en charge les frais de géomètre nécessaires à la division 
de la parcelle cadastrée section BS n° 183 et que les frais de notaires seront à partager entre les deux 
parties ; 
- Dit que la recette et la dépense seront comptabilisées sur le budget général de l’exercice concerné ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les actes à intervenir relatifs 
pour cet échange de terrain, et toutes pièces nécessaires à la finalisation de cette opération. 
 

N°DBC_2022_104 du 20 octobre 2022 - Admission en non-valeur - Année 2022  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Admet en non-valeur les sommes suivantes : 
Budget Général : 45 589,11 € 
Admission en non-valeur pour un montant total de 986,79 € : 
- Impayés redevances ordures ménagères de Perreux et de la Pacaudière pour les années 2009 à 2014  
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Créances éteintes pour un montant total de 44 602,32 € : 
- Société SCA Production placée en liquidation judiciaire en 2018 pour 17 426,45 € 
- CERFOP placé en liquidation judiciaire en 2020 pour 26 220,87 €  
- Société Liabeuf et Sapin placée en liquidation judiciaire en 2018 pour 352 € 
- Redevances des ordures ménagères de Perreux et de la Pacaudière pour les années 2009 à 2014 pour 
513 € 
- Impayé des transports scolaires pour 70 €. 
Budget Equipements Tourisme et Loisirs : 2 526,60 € 
Créances admises en non-valeur pour 2 526,60 € pour différents créanciers  
-  Dit que ces sommes seront inscrites aux budgets concernés sur l’exercice 2022 au chapitre 65. 

 
N°DBC_2022_105 du 20 octobre 2022 - Constitution et reprise de provisions - Année 2022  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve la constitution des provisions complémentaires au titre de l’exercice 2022 : 
8 442,68 € TTC sur le Budget Général 
7 785,34 € HT sur le Budget Général 
6 345,66 € HT sur le Budget Equipements Tourisme et Loisirs 
4 622,68 € HT sur le Budget Transports Publics 
- Approuve la reprise des provisions au titre de l’exercice 2022 : 
30 970,93€ TTC sur le Budget Général 
25 506,50 HT sur le Budget Général 
2 911,96 € HT sur le Budget Equipements Tourisme et Loisirs 
58,33 € HT sur le Budget Transports Publics 
- Dit que ces sommes seront inscrites aux budgets concernés en 2022 sur les chapitres 68 et 78. 

 
N°DBC_2022_106 du 20 octobre 2022 - Prestation de services de collecte et de tri des encombrants en vue 
du réemploi, de la réutilisation et du recyclage - Marché avec la société PLATEFORME SOLIDAIRE DU 
ROANNAIS 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve le marché de prestations de services de collecte et de tri des encombrants en vue du réemploi, 
de la réutilisation et du recyclage avec la société PLATEFORME SOLIDAIRE DU ROANNAIS au vu des prix 
unitaires du bordereau des prix unitaires ; 
- Précise que ce marché est un marché réservé à des structures d'insertion par l'activité économique ou à 
des structures équivalentes, lorsque plus de 50% des travailleurs concernés sont des travailleurs défavorisés 
en vertu de l'article L. 2113-13 du Code de la commande publique ; 
- Précise que le marché prendra effet à compter du 1er novembre 2022 pour une période initiale de 24 mois 
(montant estimatif non contractuel de 1 437 800 € HT, soit estimatif non contractuel de 718 900,00 € HT par 
an), reconductible deux fois par période d’un an sans excéder une durée totale de quatre années (montant 
estimatif non contractuel de 2 875 600,00 € HT sur la durée totale du marché) ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit marché ; 
- Dit que les dépenses seront prélevées sur le budget général – section de fonctionnement. 

 
N°DBC_2022_107 du 20 octobre 2022 - Prestation de mise à disposition de personnel intérimaire pour les 
services de Roannais Agglomération, principalement le service des Déchets ménagers - Marché avec 
l’association SESAME  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- Approuve le marché de prestations de mise à disposition de personnel intérimaire pour les services de 
l'agglomération, principalement le service des Déchets ménagers avec l’association SESAME au vu des prix 
unitaires du bordereau des prix unitaires (montant estimatif annuel non contractuel de 315 880,78 € nets – 
association non assujettie à la TVA) ; 
- Précise que ce marché est un marché réservé à des structures d'insertion par l'activité économique ou à 
des structures équivalentes, lorsque plus de 50% des travailleurs concernés sont des travailleurs défavorisés 
en vertu de l'article L. 2113-13 du Code de la commande publique ; 
- Précise que le marché prendra effet à compter du 1er novembre 2022 (ou de la date de notification si elle 
est postérieure) pour une période initiale de 14 mois (jusqu’au 31 décembre 2023, reconductible trois fois 
par période d’un an, sans excéder une durée totale de 50 mois (montant estimatif total non contractuel de 
1 316 170 € nets sur la durée totale du marché) ; 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit marché ; 
- Dit que les dépenses seront prélevées sur le budget général – section de fonctionnement. 
 

N°DBC_2022_108 du 20 octobre 2022 - Lot 2 : Conditionnement et transport des déchets ménagers 
recyclables en multi matériaux au lieu de traitement (40 communes) - Déclaration « sans suite » pour motif 
d’intérêt général   
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Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Déclare « sans suite » la procédure de passation du marché de « conditionnement et transport des déchets 
ménagers recyclables en multi matériaux au lieu de traitement (40 communes) » (lot 2) pour motif d’intérêt 
général en raison d’une mauvaise appréciation du besoin ne permettant pas de tenir compte du coût global 
du service et de choisir l’offre économiquement la plus avantageuse ; 
- Relance ledit marché en appel d’offres ouvert dans les meilleurs délais. 

 
 
Le Conseil communautaire : 

 
- Prend acte du compte rendu de l’exercice des pouvoirs délégués au Président et au Bureau. 

 

 
 
 

 
 
 

Le Secrétaire de séance,           Le Président, 
                                    Yves Nicolin, 
                                      Maire de Roanne 

 


